
Article 10

Les consuls gdndraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires res-
pectifs, seront exclusivement charges de l'ordre intdrieur A bord des navires
de commerce de leur nation et connaitront seuls de tous les diffdrends qui se
seraient dlevds en mer ou dans le port, entre le capitaine, les officiers et
les hommes de l'6quipage. Les autoritds locales ne pourront intervenir que
lorsque les ddsordres survenus A bord seraient de nature A troubler l'ordre
public dans le port ou A terre, ou lorsqu'une personne du pays ou ne faisant
pas partie de l'6quipage s'y trouverait mle.

Lesdits agents du service consulaire pourront faciliter au capitaine
l'expddition de toutes les formalitds concernant les navires de leur nation
et les accompagner devant les tribunaux et devant les bureaux de l'adminis-
tration pour leur servir d'interprtes et d'agents dans les affaires qu'ils
auraient A traiter ou dans les demandes qu'ils auraient h formuler.

Les fonctionnaires du pays ne pourront, dans les ports oft reside un
consul ou agent consulaire de l'un des deux Etats respectifs, opdrer ni
recherches, ni visites autres que les visites ordinaires de la douane ou de
la sant6 A bord des navires de commerce, sans en avoir prdalablement
donn6 avis au consul afin qu'il puisse assister A la visite. L'invitation qui
sera adressde h cet effet aux consuls gdndraux, consuls, vice-consuls, agents
consulaires, indiquera une heure precise et s'il ndgligeait de s'y rendre
en personne ou de s'y faire reprdsenter par un ddlegu6, il sera proc~d en
son absence.

Avis sera 6galement donn6 aux agents consulaires pour qu'ils puissent
assister au declarations que les capitaines ou les 6quipages des navires
de leur r.; ion auraient A faire devant les tribunaux ou les administrations
locales. "'ils ndgligeaient de s'y rendre ou de se faire reprdsenter A l'heure
indiq- ci dans la citation, il sera proc~d sans eux.

No'IE. - Les autres dispositions de ce Trait6 concernant le statut des consuls
sont identiques en substance aux dispositions correspondantes de la Convention
entre les Pays-Bas et l'Italie (Convention NO 1, reproduite plus haut).

12. Convention consulaire I entre la France et la Tch~cosiovaquie,
sign~e i Paris, le 3 juin 1927 2

Article 1

Chacune des Hautes Parties contractantes aura la facult6 d'6tablir des
consulats gdndraux, consulats, vice-consulats et agences consulaires sur le
territoire de l'autre Partie. Elles se rdservent, toutefois, le droit de designer
les localitds qu'elles jugeront convenables d'excepter, pourvu que cette
reserve soit 6galement applicable A toutes les Puissances.

Article 2

1. Les chefs des consulats gdndraux, consulats, vice-consulats et agences
consulaires seront admis et reconnus par le gouvernement de l'Etat de

I Soci& des Nations, Recueil des Traitis, vol. CXXXI, p. 178.
2 L'6change de ratifications a eu lieu le 2 juin 1952.
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residence selon les r~gles et formalit~s 6tablies dans cet Etat sur la presen-
tation de leurs provisions et pour la circonscription indiqu~e dans ces
provisions. L'exequatur n~cessaire pour le libre exercice des fonctions desdits
agents leur sera d~livr6 sans retard et sans frais.

2. Le gouvernement de l'Etat de residence informera imm~diatement de
la nomination des agents les autorit~s comp~tentes de la circonscription
consulaire et ces derni~res, sur cet avis ou sur la presentation de l'exequa-
tur, devront prendre sans ddlai toutes mesures utiles pour que les agents
puissent s'acquitter des devoirs de leur charge et jouir des privikges et
immunit~s reconnus par la prfsente convention.

3. I1 est entendu que les chefs d'agences consulaires peuvent tre nom-
m~s par les chefs des consulats g~nfraux, consulats et vice-consulats, si
la lgislation de l'Etat dont relvent ces agents le permet. Les chefs d'agences
consulaires seront munis d'un brevet ddlivr6 par le consul dans la circon-
scription duquel se trouve la localit6, port ou ville, siege de l'agence et
sous les ordres duquel ils sont places. L'exequatur leur sera d~livr6 sur la
presentation dudit brevet.

Article 3

1. En cas d'empfchement, d'absence ou de d~c~s des chefs des consulats
g~nfraux, consulats, vice-consulats et agences consulaires, les agents dfsign~s,
soit par les r~glements de l'Etat qui a 6tabli le poste, soit par l'autorit6
comptente de cet Etat, seront admis de plein droit A exercer par interim
les fonctions de chef de poste.

2. Les autorit~s locales, diiment pr~venues, devront leur pr~ter assis-
tance et protection et leur assurer, pendant leur gestion intrimaire, la
jouissance des privileges et immunit~s, r~ciproquement reconnus par la pr6-
sente convention aux titulaires.

3. Le terme chef de poste, employ6 dans la pr6sente convention, d6signe
les chefs de poste titulaires ou int6rimaires.

Article 4

1. Les chefs de poste (consulats g6n6raux, consulats, vice-consulats
et agences consulaires) et les agents du service consulaire (consuls suppl6-
ants et adjoints, vice-consuls, attach6s et secr~taires de chancelleries, chan-
celiers, 616ves-chanceliers, attach6s et secr6taires consulaires, interpr~tes,
commis de chancellerie) quelle que soit leur nationalit6, ne seront pas
justiciables des autorit6s, judiciaires et administratives de l'Etat de r6si-
dence A raison des actes de leurs fonctions accomplis par eux dans les limites
des attributions qui leur sont reconnues par la pr6sente convention. Au
cas off un agent invoquerait cette exception devant une autorit6 de l'Etat
de sa residence, celle-ci devra s'abstenir de statuer, toutes les difficult6s
de cette nature devant 6tre toujours r6gl6es par la voie diplomatique.

2. Ces mmes agents devront d6f6rer aux invitations qui leur seront
adress6es, sans menace de sanctions p6nales en cas de non-comparution, par
les autorit6s de l'Etat de r6sidence, At l'effet de comparaitre comme t6moins.
Mais le chef de poste pourra, s'il 6chet, faire valoir comme motifs 16giti-
mes, pour remise de son audition A une date ult6rieure, mais peu 6loign6e,
des emp&hements r6sultant des n6cessit6s de service. I1 en sera de mrnme
pour les agents du service consulaire, si la remise de leur audition, dans
les m~mes conditions, est demand6e par le chef de poste pour les m~mes
motifs.



3. Ces memes agents pourront se refuser h ddposer ou A produire des
pi&es dont ils seraient d~tenteurs: a) dans les cas pr~vus par la loi locale,
ou, b) en opposant le secret professionnel ou d'Etat. Si elle n'admettait
pas cette derni~re excuse ou exception b comme fonde, l'autorit6 judiciaire
ou administrative devra s'abstenir de toute mesure coercitive A l'6gard
de 1'agent, les difficult6s de cette nature devant toujours ftre r~gl~es par la
voie diplomatique.

4. Ces mmes agents seront exempt~s de toute requisition militaire
pour les locaux affect~s aux bureaux de leur chancellerie et de leurs ar-
chives.

Article 5

1. En plus des privileges et immunit~s mentionn~s A l'article 4, les chefs
des postes consulaires et les agents du service consulaire, citoyens de l'Etat
qui les a nomm~s, jouiront de l'exemption: a) de toute r6quisition militaire
personnelle et sur les biens meubles et immeubles A leur usage personnel;
b) des contributions directes mobili~res ayant le caractre d'imp6t personnel
impos~es par une autorit6 quelconque des Etats respectifs; mais ils devront
acquitter les taxes ayant le caractre de r~mun~ration d'un service special
rendu; les Gouvernements des deux Hautes Parties contractantes, d'un
commun accord, d~termineront les contributions indiqu~es A b) dont l'exemp-
tion dans chacun des deux Etats est accord~e par application du present
paragraphe.

2. Si, toutefois, ces mmes agents poss~dent des biens immeubles ou
des valeurs mobilires, font le commerce, exercent quelque industrie ou
profession, ont des capitaux engages dans des entreprises industrielles ou
commerciales, ils ne pourront pr~tendre, sous ces divers rapports, A aucun
privilege et resteront soumis aux m~mes taxes, charges, et impositions que
les autres particuliers, dans les mmes conditions, sous reserve des dispo-
sitions du paragraphe precedent.

3. Ces mmes agents ne pourront tre mis en 6tat d'arrestation pr6-
ventive, sauf pour les infractions punissables d'apr6s la legislation locale
d'un emprisonnement d'un an au moins. En cas d'arrestation ou de pour-
suites, le gouvernement de l'Etat de residence en informera aussit6t que
possible l'agent diplomatique dont relvent les fonctionnaires pr~cit~s.

4. Ils seront exempts de la contrainte par corps, tant en mati~re civile,
qu'A l'occasion d'actes de commerce isols (tels que la signature ou l'endosse-
ment d'une lettre de change) et, s'ils sont n~gociants, la contrainte par corps
ne pourra leur tre appliqu~e que pour les seuls faits de leur commerce,
et non pour causes civiles.

Article 6

1. Les chefs de poste et les agents du service consulaire des deux Hautes
Parties contractantes pourront placer au-dessus de la porte extfrieure
de la maison consulaire l'6cusson des armes de l'Etat qui les a nomm~s
avec cette inscription: (( Consulat gn~ral, consulat, vice-consulat, ou agence
consulaire ... ))

2. Ils pourront 6galement arborer le pavillon de l'Etat qui les a nommfs
sur la maison consulaire et sur le bateau qu'ils monteraient, aux jours de
solennitfs publiques, ainsi que dans d'autres circonstances d'usage, 6tant



44

bien entendu que ces marques ext6rieures ne pourront jamais 8tre inter-
prdtfes comme constituant un droit d'asile.

Article 7

1. Seront admis en franchise de tout droit de douane ou autre taxe
les sceaux, 6cussons, pavilions, emblmes de l'Etat, livres, archives, docu-
ments officiels, imprim6s de service (A l'exclusion des articles de papeterie)
envoyfs par les Gouvernements des Hautes Parties contractantes aux chefs
de poste.

2. Les chefs de poste et les agents du service consulaire, citoyens de l'Etat
qui les a nommls, et fonctionnaires de carrire, seront exempt6s de droits
de douane et de tout autre taxe sur le mobilier A leur usage personnel
qu'ils importeront pour s'installer dans l'Etat de r~sidence.

Article 8

1. Les archives consulaires seront inviolables en tout temps, et les auto-
rites locales ne pourront, sous aucun prdtexte, visiter ou saisir les papiers,
documents et registres qui en font partie. Ces papiers, documents et registres
devront toujours atre compltement sdpars des livres, papiers et docu-
ments personnels ou relatifs au commerce ou A l'industrie que pourraient
exercer les fonctionnaires consulaires respectifs.

2. Si un chef de poste ou un agent du service consulaire de l'une des
deux Hautes Parties contractantes, requis par l'autorit6 judiciaire ou admi-
nistrative locale de se dessaisir de papiers, documents ou registres classes
dans ses archives, ou de les produire, se refuse A le faire, l'autorit6 judi-
ciaire ou administrative ne pourra user d'aucune mesure coercitive, toutes
les difficult6s de cette nature devant ktre r~glkes par la voie diplomatique.

Article 9

Sous reserve des privilges et immunit6s mentionn6s aux articles pr6c6-
dents, les chefs de poste et agents du service consulaire seront soumis au
meme traitement que les nationaux de l'Etat dont ces chefs et agents sont
ressortissants.

Article 10

1. Les consuls gdndraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires sont
admis A prot6ger les ressortissants de l'Etat qui les a nommfs et A d6fendre,
en vertu du droit et des usages internationaux, tous droits et intdrts de ces
ressortissants.

2. A cet effet, ils pourront s'adresser A toutes les autoritds de leur cir-
conscription pour rdclamer contre toute infraction aux traitds ou conventions
existant entre les deux Etats et contre tout abus dont leurs ressortissants
pourraient avoir A se plaindre. Si leurs reclamations n'6taient pas accueillies
par ces autorit6s, ils ne pourront avoir recours directement au gouvernement
de l'Etat dans lequel ils rsident qu'en l'absence de tout agent diplomatique
de l'Etat qui les a nomms.

3. Les communications avec les autorit~s locales auront lieu dans la
langue officielle de l'Etat de r6sidence.



Article 11

Les consuls g~nraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires, si la
legislation de l'Etat qui les a nomm~s le permet, pourront recevoir en
chancellerie les d&larations des naissances et dc&s des ressortissants de
cet Etat, mais les intress~s seront tenus d'effectuer les declarations impos~es
par les lois territoriales.

Article 12

En cas de d&c&s d'un ressortissant de l'un des Etats contractants sur le
territoire de l'autre, l'autorit6 locale devra en donner avis imm6diate-
ment au consul gfnral, consul, vice-consul ou agent consulaire dans la
circonscription duquel le d&c s a eu lieu et lui transmettra, dans le plus
bref d~lai, une expedition sans frais de l'acte de dec&s du d~funt.

La prsente stipulation ne porte pas atteinte aux accords spdciaux re-
latifs A l'&hange des actes de l'&at civil des ressortissants respectifs.

Article 13

1. Si un ressortissant fran~ais laisse des biens en Tch~coslovaquie ou
si un ressortissant tch6coslovaque laisse des biens en France, et que les
ayants droits h sa succession ou certains d'entre eux soient inconnus ou
absents, les consuls g~n&aux, consuls, vice-consuls et agents consulaires
auront qualit6 pour requ&ir l'apposition des scell~s sur les effets, papiers
et autres biens mobiliers du d~funt et assister A l'accomplissement de cette
formalit6. Ils veilleront A ce que l'autorit6 comp~tente recherche s'il y a
un testament, et recevront communication de tous renseignements et docu-
ments qui leur permettront de retrouver les ayants droits. Ils pourront
requ~rir la confection d'un inventaire et auront le droit d'assister A sa con-
fection. Ils pourront, en outre, s'ils le jugent utile, provoquer la nomination
par l'autorit6 locale comptente d'un administrateur ou curateur de la
succession qui sera choisi sur leur prsentation parmi les personnes d~signes
par la loi ou l'usage pour remplir cette fonction.

2. L'administrateur ou curateur, toutes les fois qu'il en sera requis,
devra communiquer au consul g~n&al, consul, vice-consul ou agent consulai-
re tous renseignements concernant la liquidation de la succession.

3. L'intervention consulaire ne sera plus admise ds qu'il aura &6 con-
stat6 qu'il n'y a pas d'ayants droits ressortissants de l'Etat qui a nomm6
l'agent ou que tous les h~ritiers sont presents ou repr~sents.

Article 14

1. Les dispositions de l'article 13 seront applicables lorsque des res-
sortissants de l'un des Etats contractants absents ou incapables, et non
repr~sentes, seront int~ress&s dans une succession ouverte sur le territoire
de l'autre Etat quelle que soit la nationalit6 du de cujus. Mais l'intervention
consulaire ne sera plus admise ds que tous les ayants droit ressortissants
de l'Etat qui a nomm6 l'agent seront presents ou repr~sent~s.

2. Les stipulations du present article ne peuvent, :toutefois, porter
atteinte aux droits reconnus par des traitds ant~rieurs, aux agents du ser-
vice consulaire de l'Etat dont le d~funt 6tait ressortissant.



Article 15

1. Les chefs de poste et agents du service consulaire, si la l6gislation
de 'Etat qui les a nomm~s le permet, pourront conform6ment aux attri-
butions qui leur sont confr&es par cette l6gislation, recevoir:

a) Les dispositions testamentaires et les contrats de mariage des ressor-
tissants de cet Etat;

b) Tous actes pourvu que ceux-ci n'aient pas rapport A des biens situ~s,
A des affaires A traiter ou A tout droit A faire valoir, sur le territoire de 'Etat
de rasidence.

2. Les copies ou extraits des actes re~us en vertu du paragraphe pr6-
c6dent, dfiment ldgalis~s par lesdits agents, et scells du sceau officiel du
poste, feront foi tant en justice que hors justice, soit en Tch~coslovaquie
soit en France, au meme titre que les originaux et auront le mrnme caractre
d'authenticit6 et la mme force probante que s'ils avaient &6 pass6s devant
un notaire ou autre officier public de l'un ou de l'autre Etat, pourvu que
ces actes aient &6 r6dig6s dans les formes requises par les lois de l'Etat
qui a nomm6 ces agents et qu'ils aient W soumis au timbre et A l'enre-
gistrement, ainsi qu'A toutes les autres formalits qui r~gissent la matire
dans l'Etat of l'acte doit recevoir son ex6cution. Dans le cas ots un doute
s'dl6verait sur l'authenticit6 de copies ou extraits d'actes dresss dans les
chancelleries des consulats respectifs, on ne pourra en refuser la confron-
tation avec l'original A l'int6ress6 qui en fera la demande et qui pourra
assister A cette collation, s'il le juge convenable.

Article 16

1. Les consuls g6nfraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires
des deux Hautes Parties contractantes pourront traduire et lgaliser toute
espce de documents 6manant d'autorits ou de fonctionnaires de l'Etat qui
les a nomm6s, ainsi que d'autorit6s ou fonctionnaires d'Etat tiers, mais,
dans ce dernier cas, intressant leurs ressortissants.

2. Les traductions faites par eux auront dans l'Etat de rsidence la
mme force et la meme valeur que si elles eussent W faites par les traduc-
teurs asserment~s de cet Etat.

3. Lesdits agents pourront 6galement l6galiser la signature de leurs
ressortissants.

Article 17

Les autorit~s judiciaires et administratives de 'Etat de r6sidence, pour-
ront demander aux consuls ghnraux, consuls, vice-consuls et agents con-
sulaires des deux Hautes Parties contractantes, s'ils veulent bien servir
d'interpr~te ou d6signer un interpr6te pour assister leurs ressortissants.

Article 18

Les consuls g6nraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires pourront
d6livrer A leurs ressortissants des passeports et autres documents personnels
et viser tous passeports et autres documents. I1 pourra etre fait usage de
ces passeports et documents devant l'autorit6 locale, dans la mesure oil
les usages ainsi que la loi et les r~glements de l'Etat de r6sidence le permet-
tront.



Article 19

Les consuls g~n~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires pour-
ront, sans exercer de contrainte, proc~der aux operations de recrutement
de leurs ressortissants qui se soumettront volontairement A l'accomplis-
sement de ces formalit~s.

Article 20

Les rentes ou indemnit~s dues pour accidents du travail pourront 6tre
verses entre les mains des consuls g~n~raux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires de l'Etat dont le bfndficiaire est ressortissant, si l'intfress6 se
trouve hors de l'Etat de residence des agents pr~citfs. Les sociit~s d'as-
surances et autres int~ress~s sont librs par les quittances dflivr~es par lesdits
agents.

Article 21

1. Les consuls gfn~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires
pourront recevoir en d~p6t les sommes d'argent, documents et objets de
toute nature qui leur seront remis par leurs ressortissants. Ces dfp6ts ne
jouiront pas des privileges pr~vus A l'article 8 pour les archives consulaires.

2. Ces memes agents peuvent, A l'occasion des actes accomplis par eux
dans l'exercice de leurs fonctions, percevoir les taxes ou droits consulaires
pr~vus par la legislation de l'Etat qui les a nomm~s.

Article 22

II est en outre convenu que les chefs de poste et les agents du service
consulaire de chacun des deux Etats jouiront dans l'autre, A charge de r~ci-
procit6, de tous les privileges et immunit~s qui sont ou seront reconnus aux
agents de la mrnme classe de la nation la plus favoris~e.

Article 23

La pr~sente convention sera ratifi~e.
Elle entrera en vigueur un mois apr~s l'6change des ratifications.
Ses effets cesseront h l'expiration d'un dlai de six mois :k partir de la

d~nonciation notifi~e par l'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes.

13. ConventionI consulaire entre la France et 'Albanie,
signie A Tirana, le 5 f6vrier 1928 2

Article 19

Les consuls g~n~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires pour-
ront recevoir en dfp6t les sommes d'argent, objets de toute nature et docu-
ments qui leur seront remis par leurs ressortissants.

Ces dfp6ts ne jouiront pas du privilge prdvu 6 l'article 6 pour les archives
consulaires .3

Soci&6 des Nations, Recueil des Traitis, vol. CVII, p. 308.
2 Entree en vigueur le ler d6cembre 1928
3 L'article 6 est ainsi con~u:

((Les archives consulaires seront inviolables en tout temps, et les autorits
locales ne pourront, sous aucun prtexte, visiter ou saisir les papiers, docu-
ments et registres qui en font partie.


